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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement risques

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral portant nomination des
lieutenants de louveterie pour la période 2020/2024

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu les articles L. 427-1 à L. 427-7, R. 427-1 à R. 427-21 et R. 422-88 du code de l’environnement ;
Vu l’arrêté  préfectoral  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  pour  la  période

2020/2024 en date du 24 décembre 2019 ;
Vu l’arrêté  modifiant  l’arrêté  préfectoral  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie

pour la période 2020/2024 en date du 17 juillet 2020 ;
Vu la  candidature  de  monsieur  BOULBES  Jean-Albert  souhaitant  remplir  les  fonctions  de

lieutenant de louveterie pour la circonscription de Lavelanet ;
Vu les  avis  recueillis le  23  novembre  2020  des  représentants  de  l’Office  français  de  la

biodiversité,  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  et  de  l’association
départementale des lieutenants de louveterie lors de l’audition de monsieur BOULBES Jean-
Albert ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires de l’Ariège,

A R R Ê T É

Article 1 :

L’article  4  de  l’arrêté  préfectoral  portant  nomination  des  lieutenants  de  louveterie  pour  la
période 2020/2024 en date du 24 décembre 2019 est abrogé.

Article 2 :

À l’article 2, il est ajouté à la liste des lieutenants de louveterie nommés dans le département de
l’Ariège, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 :

 Circonscription de Lavelanet

M. BOULBES Jean-Albert

64 bis avenue Saint-Roch

09600 Léran

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  l’Ariège,  soit  par  courrier,  soit  par  l’application  informatique  « Télérecours »,
accessible par le lien:http:\www.telerecours.fr.

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  
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Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, la sous-préfète de Pamiers, le sous-préfet de
Saint-Girons,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  et  le
directeur  départemental  des  territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ariège.

Fait à Foix, le 02 décembre 2020

signé

Chantal MAUCHET
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement risques

Arrêté préfectoral portant modification de la composition de
la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et

de gestion des eaux « Bassins Versants des Pyrénées
Ariégeoises »

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu la directive cadre sur l’eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 ;

Vu la loi du 3 janvier 1992 instituant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 212-4 et R. 212-29 à R. 212-48 relatifs aux
schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ;

Vu le décret n°2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de l'État  dans les  régions et  les
départements ;

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 1er décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d' Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 2016-2021 ;

Vu l’arrêté interdépartemental du 6 septembre 2018 fixant le périmètre du schéma d’aménagement et
de gestion des eaux « Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises » et désignant la préfète de l’Ariège
responsable de la procédure d’élaboration et de révision du SAGE « Bassins Versants des Pyrénées
Ariégeoises » ;

Vu l’arrêté préfectoral portant création de la commission locale de l’eau du SAGE « Bassins versants
des Pyrénées ariégeoises » en date du 6 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n°DLC/BCLI-2019-025 du 20 décembre 2019 portant création du syndicat
mixte fermé à la carte Réseau Solidarité Eau 11 (dit Réseau 11) entraînant la dissolution de plein
droit de la fédération des distributions publiques d’eau potable de l’Aude ;

Vu les résultats des élections municipales de l’année 2020 (15 mars et 28 juin) ;

Vu les propositions des associations des maires de France des départements de l’Ariège, de l’Aude, de
la Haute-Garonne et des Pyrénées-Orientales ;

Vu les propositions des collectivités locales consultées ;

Vu les propositions des organismes et groupements consultés ;

Considérant la nécessité de mettre à jour la composition de la commission locale de l’eau du SAGE
« Bassins versants des Pyrénées ariégeoises » ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R Ê T E

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac-B.P. 40087- 09007  Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00
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Article 1 :

Suite aux résultats des élections municipales de l’année 2020 (15 mars et 28 juin) la composition de la
commission locale de l’eau chargée de l’élaboration, de la mise en œuvre, du suivi de l’application et
de  la  révision  du  SAGE  « Bassins  Versants  des  Pyrénées  Ariégeoises »  est  modifiée.  Sa  nouvelle
composition est exposée dans l’article 2.

Article 2     :

L’article 2 de l’arrêté préfectoral portant création de la commission locale de l’eau du SAGE « Bassins
versants des Pyrénées ariégeoises » du 6 décembre 2019 est supprimé et remplacé par : 

« La commission locale de l’eau se compose de trois collèges dont les membres sont listés ci-après.

1  er   collège composé des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des   
établissements publics locaux   (40 membres)  

A / Membres désignés par l’ association des maires de France (21 membres)

Membres nommés par l’association des maires de France de l’Ariège :

• Communauté d’agglomération Foix-Varilhes : M. Michel AUDINOS, maire de Soula,

• Communauté  de  communes  de  la  Haute-Ariège :  M.  Daniel  GERAUD,  maire  de  Les
Cabannes,

• Communauté de communes du pays de Tarascon :  M Daniel  GONCALVES,  conseiller
municipal d’Arignac,

• Communauté  de  communes  du  pays  d’Olmes :  M.  Nicolas  DIGOUDÉ,  maire  de
Montségur,

• Communauté de communes des Portes d’Ariège : Mme Cécile POUCHELON, conseillère
municipale de Pamiers,

• Communauté de communes du pays de Mirepoix : M. Guillaume LOPEZ, maire de La
Bastide sur l’Hers,

• Communauté de communes d’Arize-Lèze : M. Manuel SARDA, maire adjoint d’Artigat,

• Communauté de communes Couserans-Pyrénées : M. Bernard LAMARY, maire de Lorp-
Sentaraille,

• Commune d’Aleu : M. André VIDAL, maire,

• Commune de Foix : M. André PECHIN, maire adjoint,

• Commune d’Artigat : M. François VANDERSTRAETEN, maire.

Membres désignés par l’ association des maires de France de la Haute-Garonne :

• Communauté d’agglomération Muretain-Agglo : M. David CARLIÉ,

• Communauté d’agglomération du SICOVAL : M. Pascal CHICOT,

• Communauté de communes du bassin Auterivain : M. Joël CAZAJUS,

• Communauté de communes Terres-du-Lauragais : M. Jean-Jacques RAMADE,

• Communauté de communes Coeur-de-Garonne : Mme Juliette AMIOT,

• Communauté de communes Cagires-Garonne-Salat : M. Alain SOULÉ,

• Communauté de communes du Volvestre : M. Pierre VIEL.

Membres désignés par l’ association des maires de France de l’Aude :

• Communauté  de  communes  Piège-Lauragais-Malepère :  M.  Jean-Christophe  MARIO,
conseiller municipal de Belpech,

• Communauté de communes des Pyrénées Audoises : M. Paul COËFFARD, maire de Val de
Lambronne.

Membre désigné par l’ association des maires de France des Pyrénées-Orientales :

Page 2
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• Communauté  de  communes  Pyrénées-Cerdagne :  M.  Georges  ARMENGOL,  maire  de
Saillagouse.

B / Autres membres (19 membres) 

• Conseil régional d’Occitanie : M. Thierry SUAUD,

• Conseil départemental de l’Ariège : Mme Nicole QUILLIEN,

• Conseil départemental de la Haute-Garonne : M. Julien KLOTZ,

• Conseil départemental de l’Aude : Mme Marie-Christine BOURREL,

• Conseil départemental des Pyrénées-Orientales : M. Nicolas GARCIA,

• Syndicat mixte SCOT Vallée de l’Ariège : M. Jean-Luc ROUAN,

• Parc Naturel des Pyrénées Ariégeoises : Mme Christine TEQUI,

• Syndicat Couserans Service Public : M.Daniel ARTAUD,

• Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Arize : M. Alain METGE,

• Syndicat Mixte de la Vallée de la Lèze : M. Jean-Jacques MARTINEZ,

• Syndicat Mixte d’Aménagement des Rivières – Val d’Ariège : M. Daniel BESNARD,

• Syndicat du Bassin du Grand Hers : M. Xavier CAUX,

• Syndicat  Mixte  d’Aménagement  Hydraulique  de  la  Vallée  de  la  Lèze :  M.  David
COMMINGES,

• Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement 31 : M. Jean-Louis REMY,

• Syndicat  Mixte  Départemental  de  l’Eau  et  de  l’Assainissement  de  l’Ariège :  M.  Marc
SANCHEZ,

• Réseau 11 : M. Claude CANSINO,

• Institution pour la Conception et l’Exploitation d’Ouvrage de Production d’Eau Brute :
M. Benoit ALVAREZ,

• Institution  Interdépartementale  pour  l’Aménagement  du  Barrage  de  Montbel :  Mme
Karine ORUS-DULAC,

• Institution des Eaux de la Montagne Noire : M. Gilbert HEBRARD .

2  ème   collège composé des représentants des usagers,  des propriétaires  fonciers,  des organisations  
professionnelles et des associations concernées (21 membres)

• Chambre d’agriculture de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,

• Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne : M. le Président ou son représentant,

• Chambre d’agriculture de l’Aude : M. le Président ou son représentant,

• Fédération régionale d’agriculture biologique : M. le Président ou son représentant,

• Organisme unique Vallée de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,

• Organisme unique Garonne Amont : M. le Président ou son représentant,

• Chambre de commerce et d’industrie de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,

• Syndicat  des  propriétaires  forestiers privés  d’Ariège  :  M.  le  Président  ou  son
représentant,

• Électricité de France – Hydro Aude-Ariège : M. le Directeur ou son représentant,

• France Hydro Électricité : Mme la Présidente ou son représentant,

• Fédération des Moulins de France : M. le Président ou son représentant,

• UNICEM Midi-Pyrénées : M. le Président ou son représentant,

• Comité régional Occitanie Canoë-Kayak : M. le Président ou son représentant,
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• Agence de développement touristique de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,

• Association des Naturalistes de l’Ariège : Mme la Directrice ou sa représentante,

• France nature environnement Midi-Pyrénées : M. le Président ou son représentant,

• Association  Nationale  pour  la  Protection  des  Eaux&Rivières  –  Comité  Écologique
Ariégeois : M. le Président de l’une ou l’autre structure ou leur représentant,

• Union fédérale des consommateurs – Que Choisir Ariège-Comminges : M. le Président ou
son représentant,

• Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de l’Ariège :
M. le Président ou son représentant,

• Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de l’Aude :
M. le Président ou son représentant,

• Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de la Haute-
Garonne : M. le Président ou son représentant.

3  ème   collège composé des représentants de l’État et de ses établissements publics (12 membres)  

• Monsieur le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne ou son représentant,

• Madame  la  Préfète  de  l’Ariège,  responsable  de  la  procédure  du  SAGE  « Bassins
Versants des Pyrénées Ariégeoises » ou son représentant ,

• Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne ou son représentant,

• Madame la Préfète de l’Aude ou son représentant,

• Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales ou son représentant,

• Monsieur  le  Directeur  régional  de  l’agriculture,  de  l’alimentation  et  de  la  forêt
d’Occitanie ou son représentant,

• Monsieur le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie ou son représentant,

• Monsieur le Directeur de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ou son représentant,

• Monsieur le Directeur régional Occitanie de l’Office français de la biodiversité (OFB) ou
son représentant,

• Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant,

• Monsieur  le  Directeur  de  l’agence  territoriale  Ariège-Aude-Pyrénées  Orientales  de
l’Office national des forêts ou son représentant,

• Monsieur le Directeur du Centre régional de la propriété forestière d’Occitanie ou son
représentant. »

Article 3     :

L’article 3 de l’arrêté préfectoral portant création de la commission locale de l’eau du SAGE « Bassins
versants des Pyrénées ariégeoises » du 6 décembre 2019 est supprimé et remplacé par :

« En  application  des  dispositions  de  l’article  R.  212-31  du  code  de  l’environnement,  la  durée  du
mandat des membres de la commission locale de l’eau du SAGE des Bassins Versants des Pyrénées
Ariégeoises autres que les représentants de l’État, est de six années à compter de la date de signature
de l’arrêté de création de la commission, le 6 décembre 2019. Ils  cessent d’en être membres s’ils
perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été désignés.

En cas  d’empêchement un  membre peut  donner  mandat  à  un  autre  membre  du même collège.
Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul mandat.

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d’un membre de la commission, il est
pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux
mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat restant à courir.

Les fonctions des membres de la commission sont gratuites. »
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Article 4     :   

Le président de la commission locale de l’eau est élu, en leur sein, par les membres du collège des
représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements locaux.

Article 5: 

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois, à compter de sa date de publication.

Article 6     :

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs des préfectures de l’Ariège, de la
Haute-Garonne, de l’Aude et des Pyrénées Orientales. Il sera mis en ligne sur leurs sites internet des
services de l’État respectifs, ainsi que sur le site internet GESTEAU (www.gesteau.eaufrance.fr), désigné
par la ministre chargé de l’environnement.

Article 7 : 

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ariège, de la Haute-Garonne, de l’Aude et des Pyrénées-
Orientales sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une
copie sera adressée à chacun des membres de la commission locale de l’eau.

Fait à Foix, le 27 novembre 2020

Signé

Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE
LA PROTECTION DES POPULATIONS

Service politiques sociales

Affaire suivie par Virginie Bontemps
Tél : 05 61 02 43 61

Courriel : v  irginie.bontemps  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant renouvellement d’agrément d’activité d’ingénierie sociale, financière et technique, et

d’activité d’intermédiation et de gestion locative sociale de SOLIHA ARIEGE

La préfète de l'Ariège

Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu les articles R365-1 à R365-8 du code de la construction et de l’habitation.

Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement.

Vu la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion.

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové.

Vu le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées.

Vu la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et
de l’hébergement des personnes défavorisées.

Vu l'arrêté de la Préfecture de l’Ariège du 5 janvier 2011 portant agrément d’activité d’ingénierie sociale,
financière et technique, et d’activité d’intermédiation et de gestion locative sociale pour la Maison de
l’Habitat de l’Ariège.

Vu l'arrêté de la Préfecture de l’Ariège du 14 décembre 2015 portant renouvellement d’agrément d’activité
d’ingénierie sociale, financière et technique, et d’activité d’intermédiation et de gestion locative sociale pour la
Maison de l’Habitat de l’Ariège.

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 12 novembre 2020 par SOLIHA ARIEGE.

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de
l’Ariège

A R R Ê T E

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 1 :

L’agrément de SOLIHA ARIEGE est renouvelé pour assurer, sur le territoire du département de l’Ariège, les

activités suivantes :

ACTIVITE D’INGENIERIE SOCIALE, FINANCIERE ET TECHNIQUE :

1- les activités d’accueil, de conseils et d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou sans mission

technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat conduites en faveur des

personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées,

2- l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le logement,

3- l’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant les commissions de

médiation ou les tribunaux administratifs,

4- la recherche de logements adaptés,

ACTIVITE D’INTERMEDIATION ET DE GESTION LOCATIVE SOCIALE :

1- la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son activité de

maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM,

2- la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des organismes HLM

3- la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un organisme

conventionné à l’allocation logement temporaire (ALT)

4- les activités de gestion immobilière en tant que mandataire,

Article 2     :  

SOLIHA ARIEGE s’engage à transmettre, annuellement, le bilan de son activité ainsi que ses comptes

financiers,

Article 3     :  

L’agrément est renouvelé pour une durée de cinq ans.

Sur demande de l’association, cet agrément pourra éventuellement être étendu aux autres domaines

d’intervention listés dans la circulaire du 6 septembre 2010.

Le retrait de cet agrément pourra être prononcé en cas de manquements graves ou répétés de SOLIHA

ARIEGE à ses obligations et après que ses dirigeants aient été mis en demeure de présenter leurs observations.

Article 4     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai

de deux mois à compter de sa notification ou par les tiers à compter de sa publication au recueil des actes

administratifs des services de l’État.
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Le tribunal administratif peut-être saisir par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par

le site Internet www.telerecours.fr

Article 5 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et la directrice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 26 novembre 2020

                                                            P/La Préfète,

                                                             Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège,

                                                                   signé

                                                                 Stéphane  DONNOT
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral de mesure d’urgence à l’encontre de la société Réseau de transport d’électricité (RTE)
pour son site de l’Usine, à Perles-et-Castelet (09)

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, et en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L.
514-5 ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu le décret 2019-1096 du 28 octobre 2019 modifiant la nomenclature des installations classées
notamment la rubrique 2925 relative aux ateliers de charge d’accumulateurs électriques ;

Considérant que,  lors  de  la  visite  d’inspection  du  1er  décembre  2020,  l’inspection  des
installations classées a constaté les faits suivants :

• l’incendie de 60 batteries au lithium ;

• le  site  n’est  pas  déclaré  au  titre  des  installations  classées  pour  l’atelier  de  charge
d’accumulateurs électriques ;

• l’exploitant ne disposait pas de moyens d’extinction adaptés à cette situation.

Considérant qu’il convient en conséquence, et en application des dispositions prévues à l’article
L.512-20 du code de l’environnement, de prescrire la réalisation des évaluations et la mise en
œuvre des remèdes que rendent nécessaires les conséquences de l’incendie susvisé ;

Considérant la déclaration réalisée le 2 décembre par l’exploitant de son installation au titre des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Considérant que les dispositions proposées ont pour objectif de préserver les intérêts visés à
l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

Considérant que  l’urgence  des  mesures  à  mettre  en  œuvre  ne  permet  pas  de  recueillir
préalablement l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 – Respect des prescriptions

La  société  Réseau  de  transport  d’électricité  (RTE),  dont  le  siège  social  est  situé Immeuble
Window  – 7  C  place  du  Dôme – 92800 PUTEAUX,  est  tenue  de  respecter  les  dispositions
d’urgence prévues par  le  présent  arrêté,  pour  son site  de production et  de transformation
d’électricité situé au lieu-dit « l’Usine » sur le territoire de la commune de Perles-et-Castelet.

Article 2 – Mise en sécurité du site

L’exploitant procède à la mise en place, dans un délai d’un jour à compter de la notification du
présent arrêté, à la mise en place :

2 rue de la Préfecture – Préfet Claude – Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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• d’une interdiction d’accès à la zone sinistrée ;

• d’un protocole permettant de surveiller la température interne du container contenant
les batteries au lithium.

Les justificatifs liés aux mesures prises pour répondre à l’ensemble des dispositions du présent
article sont transmis à l’inspection des installations classées.

Article 3 – Mesures conservatoires dans l’environnement sur le site

Afin d’évaluer l’impact sur l’environnement de l’incendie, l’exploitant met en œuvre, dans un
délai aussi court que techniquement possible, et n’excédant pas une semaine à compter de la
notification du présent arrêté, toutes mesures utiles à l’évaluation de l’ampleur d’une éventuelle
contamination via notamment la réalisation de prélèvements et d’analyses conservatoires dans
les milieux ou matrices environnants suivants :

• eaux d’extinction récupérées par les réseaux de collecte des eaux pluviales ainsi que par
la rétention déportée des transformateurs,

• sols :  sauf  impossibilité  technique  dûment  justifiée,  des  prélèvements  de  sols  sont
réalisés dans un rayon de 100 mètres autour du foyer de l’incendie, sur des sols nus non
protégés, non retournés, ni soumis à d’autres influences comme les voies de circulation
ou zones de passages d’engins ou de piétons. Les prélèvements des sols dont le maillage
de prélèvement sera défini en accord avec l’inspection des installations classées sont
réalisés entre 0 et 5 cm pour les sols n’ayant pu être impactés par les eaux d’extinction
et entre 0 et 1 m pour les zones impactées par les eaux d’extinction. Une attention
particulière sera portée au niveau des sols situés à proximité de l’habitation évacuée. Un
prélèvement de sol et une analyse de référence servant à définir le fond géochimique
local sont effectués à une distance d’au moins 500m du foyer de l’incendie, 

• végétation : des prélèvements superficiels sont effectués sur la végétation la plus proche
du foyer de l’incendie.

Les paramètres à rechercher sont déterminés au regard des produits impliqués dans le sinistre et
des  substances  susceptibles  d’avoir  été  émises  dans  l’incendie  et  comportent  à  minima les
paramètres suivants : 

• Dioxines, furanes, HAP, PCB, HCT,

• composés métalliques sous formes particulaire et sous forme oxydées : Lithium, nickel,
cadmium, cobalt, aluminium, manganèse, chrome,

• pour les eaux, les paramètres supplémentaires pH, conductivité, DCO, 

Les justificatifs liés aux mesures prises pour répondre à l’ensemble des dispositions du présent
article ainsi que les résultats des analyses et l’interprétation de ces derniers sont transmis à
l’inspection des installations classées.

Article 4 – Gestion des déchets

Article 4.1 – Gestion des eaux d’extinction

Pour les eaux d’extinction contenues sur site, leur évacuation s’effectue après réception des
résultats des analyses mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et examen de l’acceptabilité
du  rejet  en  fonction  de  l’exutoire  (réseau  d’eaux  du  site  ou  installation  de  traitement  des
déchets).

Article 4.2 – Gestion des autres déchets liés au sinistre

L’exploitant  procède à  la  gestion de  tous  les  déchets  présents  sur  le  site,  issus  du  sinistre,
conformément à la réglementation en vigueur (stockage et élimination). Les bordereaux de suivi
de déchets sont transmis à l’inspection des installations classées.
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Article 5 – Rapport d’accident

L’exploitant est tenu de fournir, sous un mois à compter de la notification du présent arrêté, en
application  de  l’article  R.512-69  du  code  de  l’environnement,  un  rapport  écrit  décrivant  a
minima en les justifiant :

– la chronologie des événements : descriptif de l’incident, actions menées par l’exploitant, etc.,
à partir notamment des enregistrements de la vidéosurveillance et de la télésurveillance ;

– l’analyse des causes profondes de l’accident : causes techniques et organisationnelles pouvant
être à l’origine de l’évènement ou d’un évènement similaire,

– les mesures mises en œuvre pour gérer l’incendie,

– les conséquences de l’incendie pour les personnes et pour l’environnement (eaux, sols, odeurs,
air…),

– les conséquences économiques,

– les mesures à mettre en œuvre pour la remise en service de l’installation en cause et le délai de
réalisation de ces mesures,

– l’évaluation  de  la  nécessité  de  mettre  en  place  de  nouvelles  mesures  techniques  et  /ou
organisationnelles  pour  éviter  un  accident  similaire  ou  en  réduire  la  probabilité  des  effets
associés,

– un échéancier de mise en œuvre de ces mesures.

En fonction de l’avancement des différentes investigations, le rapport d’accident pourra être
complété au fil de l’eau postérieurement au délai d’un mois.

Articl  e 6   – Redémarrage des activités  

La reprise de l’activité soumise à déclaration au titre de la rubrique 2925 de la nomenclature des
installations classées en tout ou partie pourra être autorisée par la Préfète après transmission
par  l’exploitant  de tous  éléments  utiles  permettant  de garantir  la  préservation des  intérêts
protégés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, et en particulier la mise en œuvre des
moyens de lutte contre l’incendie appropriés.

En application des dispositions l’article 5. 512-54 du code de l’environnement, l’exploitant porte
à la connaissance de la Préfète :

– les caractéristiques techniques des nouvelles installations réaménagées ;

– la définition et la mise en œuvre des mesures préventives ou correctives destinées à prévenir
le renouvellement d’un incendie similaire tenant compte des conclusions du rapport d’accident
évoqué à l’article 5.

La remise en exploitation du poste de transformation est subordonnée à la réalisation d’un
contrôle  de  l’ensemble  des  matériels  (condensateurs,  isolateurs,….)  afin  de  vérifier  que  ces
derniers n’ont pas subit de dommages lors de l’incendie ou ne sont pas susceptible de créer un
dysfonctionnement lors de leur remise en marche.

Article 7

Tous les frais occasionnés par l’incendie et par les études, analyses et les travaux menés en
application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 8

Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il  peut être fait
application à son encontre, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions
administratives prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement.
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Article 9

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction.  Elle  peut être déférée à la  juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du
code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté.

La saisine du tribunal administratif peut être effectuée par courrier ou par voie électronique par
le biais de l’application Télérecours accessible sur le site https://www.telerecours.fr/.

Article 10

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers,
le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant une
durée minimale de quatre mois.

Article 11

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège, le maire de la commune de Perles-et-Castelet
et le directeur de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
de la région Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  notifié  à  la  société  RTE  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Foix, le 3 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT
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